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Résumeée en francais

Viole 'article 659 du Code des obligations et des contrats, la cour d'appel qui, pour rejeter la demande
d'indemnisation du preneur consécutive a la démolition des lieux loués, retient la disparition du fonds de
commerce en raison de la cessation de l'activité. En effet, le droit au bail, en tant que composante du
fonds de commerce, n'est pas affecté par la seule interruption de l'exploitation par le preneur, la relation
locative subsistant et produisant ses effets tant qu'elle n'a pas été résiliée par accord des parties ou par
décision de justice.
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